
RESUME DE LA SEANCE  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 15 MARS 2007 

 

 

Présents : M. André DRICOT, Bourgmestre-Président ; 
M. Philippe BELOT, Mme Sabine MAGIS, M. Georges DE COSTER, Echevins ; 
MM. Pascal JACQUIEZ, Michel PAULY, Christian HERNOUX, Mme Sophie 
VERHELST, M. Jacques PETITJEAN, Mme Brigitte GILLES, M. Christian 
LATHURAZ, Conseillers Communaux ; 
Mme LAUVAUX Sabrina, Présidente C.A.S ;   

  Mme M-P. FAYS, Secrétaire Communale.  

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 
Il est 20 heures. La séance est ouverte. 
Tous les points sont votés à l’unanimité. 
 

 
Le Conseil, 

 
 1°) Programme de politique générale 
 

EMET un avis favorable sur le programme de politique générale présenté par le Collège 
Communal. Monsieur LATHURAZ souhaite cependant attirer l’attention du Collège sur 
les points suivants : 
 
- Environnement : Essayer de résoudre le problème du site PRB 
         Développer les énergies renouvelables 
- Participation citoyenne 
- Logement : Aide aux candidats bâtisseurs 
- Mobilité : Tenter de trouver une solution pour les transports en commun, notamment 

à Soulme 
- Développement économique : Favoriser l’économie 
 
Le Collège répond qu’il est déjà actuellement sensible à ces points, qu’ils font partie de 
la politique menée actuellement et qu’il entend bien continuer dans cette optique.  

 

  
 2°) Comité de Concertation Commune-CAS : Désignation de trois délégués du Conseil 

Communal aux côtés du Bourgmestre 
 

DESIGNE MM. BELOT Philippe, GILLES Brigitte et  PETITJEAN Jacques comme 
délégués de la commune auprès de Monsieur DRICOT André, Bourgmestre, désigné 
d’office (ROI) au Comité de concertation Commune-Centre d’action sociale. 

 

 
 
 
 



 3°) Comité négociation syndicale : Désignation de quatre membres 
 

DESIGNE MM. BELOT Philippe, DRICOT André, GILLES Brigitte et PETITJEAN 
Jacques comme membres du Comité de Négociation Syndicale.  

 

 
 4°) Carrière du Petit Mont à Vodelée :  

A. Décision sur acquisition unilatérale d’un terrain par prescription acquisitive 
B. Approbation projet d’acte 
 
DECIDE l’acquisition unilatérale d’un terrain par prescription acquisitive à Vodelée au 
lieudit « Petit Mont » et approuve le projet d’acte établi par Maître DUBUC. 

 

 
 5°)  Règlement taxe sur inhumation - Exercice 2007 
 

Approuve un règlement taxe sur les inhumations pour l’année 2007, la redevance sur 
ces mêmes inhumations votée le 22 décembre 2006 n’ayant pas été approuvée par la 
tutelle. 
 
Les montants sont fixés comme suit : 
 
75 €  pour toute inhumation, ouverture de caveau ou dispersion de cendres pour les 

personnes domiciliées dans l’Entité, les personnes ayant eu un domicile 
antérieurement dans l’Entité et les seconds résidents. 

225 €  pour toute autre personne. 
 

 
 6°) Règlement taxe sur les immeubles inoccupés – Exercice 2007. 
 
  Revoit son règlement taxe sur les immeubles inoccupés. 

 

 
 7°) Désignation d’un représentant communal à l’assemblée générale de Télé Sud 
 
  DESIGNE Mme VERHELST Sophie comme représentante de la commune à Télé Sud. 
 

 
 8°) Accord de principe échange terrain Commune/Degrave au lieu-dit « Petit Mont » à 

Vodelée 
 
  EMET un accord de principe sur un échange de terrain avec Monsieur DEGRAEVE 

Steve afin de régulariser l’accès à la carrière de plongée à Vodelée. 
   
 9°) Accord de principe modification de voirie par suppression partielle du chemin N° 

13 à Vaucelles 
 
  EMET un accord de principe pour supprimer partiellement le chemin n° 13 et l’aliéner 

aux riverains demandeurs. 
 



 

   
10°) Accord de principe modification de voirie par rétrécissement des chemins N° 4 et 

13 à Vaucelles 
 
  EMET un accord de principe pour la modification de la voirie par rétrécissement des 

chemins n° 4 et 13 afin de régulariser une situation existante depuis des temps 
immémoriaux et l’aliéner aux riverains demandeurs. 

 

 
11°) Réception points APE du Conseil de l'action sociale 
 

ACCEPTE la cession de 10 points APE du Conseil de l’Action Sociale à la Commune. 

 

 
12°) Accueil extrascolaire 2005 : Réfection des corniches et gouttières de l’ancienne 

école de Matagne-La-Petite : Résiliation du marché 
 
 DECIDE de résilier le marché de réfection des corniches et gouttières de l’ancienne 

école de Matagne-La-Petite, le supplément de travaux dépassant les 50% permis dans 
la loi sur les Marchés Publics. Un nouveau cahier des charges sera demandé au STP. 

 

 

A HUIS CLOS 

 

 
  Monsieur PAULY Michel, directement concerné par le point suivant, quitte 

momentanément la séance. 
 
13°) Cession terrain agricole PAULY Mathieu au profit de son fils PAULY Benoît. 
 
 ACCEPTE la cession d’un terrain agricole de Monsieur PAULY Mathieu au profit de son 

fils Benoît. 
 
 Monsieur PAULY Michel rentre en séance. 
 

 
14°) Ratification désignation du Collège Communal du 26/02/2007 désignant à titre 

temporaire à mi-temps, Madame Christelle PAULET, institutrice maternelle, en 
remplacement de Madame Jacqueline HAYARD, en congé de maladie 

 
 RATIFIE la désignation de Mme Christelle PAULET à mi-temps en remplacement de 

Mme Jacqueline HAYARD. 

 

 
 Monsieur HERNOUX Christian, directement concerné par le point suivant, quitte la 

séance. 
 



15°) Ratification désignation du Collège Communal du 26/02/2007 désignant à titre 
temporaire à mi-temps, Mademoiselle Marielle HERNOUX, institutrice maternelle, 
en remplacement de Madame Jacqueline HAYARD, en congé de maladie 

 
 Ratifie la désignation de Melle Marielle HERNOUX à mi-temps en remplacement de 

Mme Jacqueline HAYARD. 

 

 
 La séance se termine à 21 h 20’ 

 

 
PAR LE CONSEIL, 

 
La Secrétaire,                         Le Bourgmestre, 
M-P. FAYS                               A. DRICOT 

 
 


